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Présents 
Président : M. PENEDO Mickaël. 
MM. DUPUY Hervé – MONTEIL Cédric. 
 
Excusé  
M. CALVO Gaëtan 
 
1/ NOUVELLES 
 
La CDA félicite M. CALVO Gaëtan pour la naissance de sa fille Léonie. 
 
1/ AUDITION DE M. BONNET REMI - 19h 

 
Suite aux absences et déconvocations répétées, la Commission lui a signifié qu’il pouvait garder le silence. 
 
Il a été entendu afin qu’il nous fournisse des observations concernant ses absences et ses déconvocations 
tardives. 
 
La Commission lui adressera la décision prise. 
 
2/ AUDITION de M. TOURE LANSANA - 19h30 

 
Suite aux absences, retards et absences répétées lors des formations, la Commission lui a signifié qu’il pouvait 
garder le silence. 
 
Il a été entendu afin de nous fournir des observations concernant ses absences et ses déconvocations tardives. 
 
La Commission lui adressera la décision prise. 
 
3/ AUDITION DE M. BONNET ANTHONY - 20h30 

 
M. BONNET Anthony est absent de cette audition, sans justification. Il est convoqué en raison de ses absences et 
de ses déconvocations répétées. 
 
Lors de la réunion, la Commission l’a joint par téléphone afin d’entendre ses observations. 
 
Il est entendu qu’il a été absent sans réponse aux deux réunions de formation des 10.10.2025 et 14.11.2025. 
 
Il est entendu qu’il a procédé à plusieurs déconvocations de dernière minute depuis le début de la saison, alors 
qu’il participe à des rencontres avec son équipe le lendemain. 
 
Il est entendu qu’il a déjà été sanctionné aux mois de septembre et d’octobre 2025, et qu’il a réitéré les faits 
début novembre. 
 
La Commission lui adressera la décision prise. 
 
 



BUREAU COMMISSION D’ARBITRAGE  

REUNION DU 20 NOVEMBRE 2025 

AUDIDTIONS                                        PAGE 2/2 
4/ COURRIERS  
 
Courrier de l’ESA Brive lu, le Président de la Commission leur fera une réponse, 
 
Courrier de M. LARIVET Nicolas : Demande de prise d’année sabbatique pour raison professionnelle validée, une 
copie sera adressée au Statut de l’Arbitrage, 
 
Courrier de monsieur M. MAHO Mathieu : une réponse lui sera faite, 
 
Courrier de M. PAULET Corentin : courrier lu pris note, 
 
Courrier de l’ES Soursac : courrier lu et pris note,  
 
Courrier de M. PEUCH Cédric : le Président lui a répondu. 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance       Le Président de la Commission 
        
Cédric MONTEIL       Mickaël PENEDO 
 


